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L**Action” accuse M. Forget d’avoir voulu voler $200,000 i la
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Banque Internationale
  

Et
 

elle le prouve!
Texte complet des témoignages cachés au

public par M. le juge Leet
 

Gomme quoi M. Forget força le gérant de la Banque Internationa-
le à verser $200,000 à M. d’Aoust (agent de M. Forget).

——Gomme quoi ensuite il lui défendit de rien
dire de la chose à aucun administra-

teur de la Banque, sous peine
de perdre sa place
 

M. Bickerdike, vice-président de la Banque, jure que de-
puis vingt ans qu’il fait des affaires de ban-

que, il n’a jamais vu rien detel
 

Ces $200,000 représentaient 20 pour cent du capital versé de la Banque : qui devait
en profiter, M. Rodolphe Forget ou son agent M. d’Aoust ?

Enfin nous sommes en mesure de don-

ner aujourd'hui le texte complet des té-

moignages cachés au public, pendant si

longtemps, par M. le juge Leet.

Ces témoignages sont au nombre de
six: ceux de MM. Ducout, de Senn, Bi-

ckerdike,  Gomery, Huston et Green-
shields. On verra si, oui ou non, ils em-
portent en poids sur les deux seules dé-
positions entendues en faveur de M. For-
get, et qui sont aussi — comme par ha-
sard! — les deux seules auxquelles M.
Leet ait consenti à donner de la publici-
té.

Hs établissent à l'évidence, or le verra
d'ailleurs de reste:

lo. Que c'est M. Forget qui a forcé le
gérant-général de la Banque Interna-
tionale à verser $200,000 à M. O.-B.
d'Aoust en retour de son billet-

2. Qu'en versant audit M. d'Aoust
cette somme de #200,000, M. Bi:d (le gé-
r«nt-général) admet avoir agi “contre sa
conscience”;

“o. Que M. Forget avait défendu à M.
Bird, sous peine des pires châtiments, de
dire un seul mot de l'affaire à aucun des
Administrateurs.

Ecoutez plutôt là-dessus le témoigna-
ge de M. de Senn:

“Au premier moment, M. Bird a hésité
et m'a dit: “Ecoutez, de Senn, vous devez

“me donner votre parole d'honneur que
“personne n'aura connaissance de tout ce-

“la. Vous n'écrirez pas un mot à ce sujet
“à Paris ET VOUS N'EN DEVREZ
“JAMAIS RIEN DIRE à M. BICKER-
“DIKE.” En outre il a ajouté: “SI JA-
“MAIS SIR RODOLPHE FORGET
“APPRENAIT QUE J'EN AI PARLE,

“JE SERAIS CONGEDIE IMMEDIA-
"TEMENT, car il ne voulait pas que j'en
tusse connaissance...”

n RL : . . FEEt M. Bickerdike, vice-président:

“...M. Bird a loyalement admis qu’il
en était ainsi et qu'il avait fait ces opéra-
tions CONTRAIREMENT A CE QUE
LUI SUGGERAIT SA CONSCIENCE.
Nous lui avons demandé (Si- George
Garneau ct moi): “Pourquoi avez-vous
fait cela?” IL A DIT QUE LE PRESI-

DENT (Sir Rodolphe Forget) AVAIT
INSISTE POUR QU'IL LE FIT."

 

Pourquoi ce don de 420000 à M
d'Aoust, imposé au gérant genéral par

M. Forget à l'insu de tous les ’ntres ad-
ministrateurs ?

l’our une ‘commission’?

Mais M. Forget avait lui-mème dé-
claré à ses collègues qu’aucune ‘’commis-
sion” ne serait payce.

Plus que cela, c'est ce que disaient
EN TOUTES LETTRES les prospectus

distribués en France par la nouvelle ban-
que: le recrutement des actionnaires ne

devait pas coûter un sou de “commis-

sion.”

Alors?

Alors vous en penserez ce que vous

voudrez, surtout lorsque vous saurez —
probablement le savez-vous déji—que M
d'Aoust n'est à Paris que l'agent et le
commis de M. Forget — tout comme M
Morin l'est à Montréal.
Ces $200,000, nous le disons ici sans hé-

siter, ct parce qu'aussi bien c’est la pré-
somption écrasante qui découle de toute
la preuve entendue par M. Lcct, ces
$200,000 n'étaient en aucune sorte desti-

nés à M. d'Aoust: il devaient purement
et simplement tomber dans le coffre-fort
de M. Forget.

ve)

Un dernier mot.
Le jugement de M. Leet fut rendu un

jeudi, quelques minutes à peine après
l'audition des deux seuls témoins à dé-
charge qui aient été entendus dans cette

cause.
Or, CE JUGEMENT ETAIT ECRIT

D'AVANCE. Il était méme dactylogra-
phié.

Bien plus, trois jours auparavant, soit

te lundi, — trois jours avant ["audition
de ces deux seuls témoins à décharge, —
l'organe de M. Forget, la “Patrie”, an-

nonçait en bonne place, sous de gros

titres, que M. Leet rendrait, le jeudi sui-
vant, “un très important jugement dans
l'affaire de la Banque Internationale.”
Expliquez cela comme vous le pourrez !

JuLes FOURNIER.
——{[)—_erareqmente

CANADA
Province de Québec.
District de Montréal.
Ville de Montréal.

BUREAU DU JUGE ENQUETEUR Mais lisez tous le témoignages et vous
serez bien autrement édifiés !

DEPOSITIONS
faites sous serment, en la ville de

née de Notre-Seigneur mil neuf cent
douze,

Par-devant le soussigné, S.-P. LEET,
magistrat de Police pour la ville de
MONTREAL. 2200000 e cena ses 6 ..
Le plaignant, Henry DUCOUT, fait la

dépusition que voici:--
* 2 x

TEMOIGNAGE DE M.
DUCOUT

Par le JUGE :— oo
Q—Veuillez prendre communication

de vos déclarations et de votre plainte, et
dire si elle cest signée par vous et si, en
votre ame et conscience, vous croyez

qu'elle contient la vérité.
R.—Oui.

Examiné par Me LAFLAMME, ©
Conseil du plaignant .

R.,

O.— Quelle est votre occupation?
R.—]Je suis banquier.
Q—Vous ¢tes & Mantréal depuis auel-

que temps? |
R.—Depuis deux mois et demi.
O.—Connaissez-vous M. Godirey Bird?
R—Je ne le connaissais pas avant de

venir à Montréal. ;
OQAvez-vous été en relations d'affai-

res avec la Banque Internationale du Ca-
nada?
R.-—Comme banquier. Je n'ai avec elle

réal, le quinzième jour d'octobre de l'an-;

 
aucune affaire directe.
O—Ftes-vous actionnaire ?
R—Je suis actionnaire.
Q.—Pour une forte somme?
R.—J'ai souscrit 200 actions. ;
Q—Sur lesquelles vous avez payé 10

pour cent? |
R.—Sur lesquelles j'ai payé 10 pour

cent.
Q—Eu dehors de vos intérêts person-

nels en votre qualité d'actionnaire, repré-
sentez-vous d'autres actionnaires, et, en
ce cas, en vertu de quels pouvoirs ?
R.—Je suis venu ici muni des pouvoirs

de .

Me PERRON, C. R., Conseil de l'accusé,
s’oppose à cete question, qu'il consi-
dère illégale.

tes ee st be eee ste ass seers .

Q—Des actionnaires représentant en-
semble quelle proportion du capital sous-
crit?
R.—Environ 55 pour cent.
Q—T'ous résidant en France
R—Presque tous.

Me PERRON, C.R., Conseil de l'accusé,
s'oppose à cette question, qu'il consi-
dère illégale et d'aucune importance.

©—Dans la plainte que vous avez si-
née hier, vous dites que vous avez des

motifs raisonnables et plausibles de
croire que, durant les mois d'avril, mai, juin, juillet, août et septembre 1912, à

MONTREAL, dans le District de Mont- Montréal, un certain James-Godfrey Bird,

directeur général de la Banque Inter-
nationale du Canada, à fait en somme de
fausses déclarations au ministère des Fi-
nances et au Receveur Général?
R.—Oui,
(Voulez-vous, monsieur  Ducout

Nous exposer clairement et dans l'ordre
les raisons que vous avez et les motifs sur
lesquels vous avez basé la plainte que
vous avez signée lier sous serment.
Quelles sont les sources de renseigne-
ments que vous avez, ct quels sont les
renseignements personnels que vous avez
recueille au sujet des faits de votre plain-
te?
R.—Il m'a été déclaré sous serment. par

M. de Senn, qu'un effet d'environ 200,000
dollars avait été escompté par la Banque.
J'ai par la suite appris que cet effet re-
présentait une commission qui devait être
payée à M. d'Aoust.
Q—-En premier lieu, qui est M

Senn?
R.—M. de Senn était employé à la

Banque Internationale du Canada, dans
ses bureaux à Montréal.
Q—Duelles étaient ses fonctions?
R—Je ne pourrais pas vous le dire

exactement, mais je crois qu'il s’occupait
du service de l'étranger.
Q—Qu'appelez-vous le service de l'é-

tranger?

R—Je ne suis pas sûr s'il était l'em-
ployé spécial de ce service. Je ne sau-
rais le dire exactement.
Q—Quand vous a-t-il donné ces ren-

sceignements?
R—Peu de temps après avoir été con-

gédié par M. Rodolphe Forget
{9—Ceci ne me dit rien; comme cela,

j'ignore quand il a été congédié.

Par le JUGE :—

Q.—Pouvez-vous en donner la date?

Par Me LAFLAMME, C. R.

O.—-Depuis combien de semaines?
R.—A la fin du mois d'août.
Q—Maintenant, vous a-t-il dit quelle

signature ou quelles signatures figuraient
sur l'effet ou la traite qui avait été es-
compté?
R—Quand je le lui ai demandé, il m'a

répondu qu'il y avait une seule signature
sur l'effet.
Q.—Vousa-t-il dit de qui était la signa-

ture?
R—l,a signature de M. d'Aoust.
Q—Etait-ce une promesse, ou une

lettre de change, ou quelque autre efiet
ou titre négociable? Qu'était-ce?
R.—Je dois avouer que je ne le lui ai

pas demandé.
Q—Vous ne le lui avez pas demandé ?
R.—Non. J'ai toujours cru que c'était

un cffet, mais son attention n'a pas été
attirée sur ce fait.

de

 effet avait été escompté?

particulier de la Banque cet effet avait

R.—-Qwui.
(Q.—Vous a-t-il dit

avait été escompté?
KR. M au dit que cet effet avait été

escompté durant le mois de mars où avril
(de cette annce-el.

Qo Vous a-til dit dans quel service

quand cet effet

Clé Cscompte? létail-ce dans une suceur-
sale ou dans les bureaux du siège prinei-
pal?

Ro Au siège principal
Q. Vous a-til dit qui était le direc-

teur des bureaux du siège principal?
R- -Oui, M. Godfrey Bird.
M: Vous avez ajouté que vous aviez
ete informe par M, de Seun que l'on sup-
posait que cet escompte représente une
commission?

R.-—Oui,
Q. Commission pour quot?
t- Je ne sais pas.
Q- Ne vous l'a-til pas dit?
RIT n'a pas su me dire pour quoi
LQ.—- Conunission due à qui?
R- la commission était supposée être

due à M. d'Aoust.
Q.—Due par qui?
R--d'ar la Banque.
QQ. Pour quoi” Le savez-vous?
R—Non.
Q-—Ne vous lati] pas dit?
R.—Non,
Q.— Est-ce que le montant de la -om-

mission catt indique?
R—Il à été dit que la commission en

question etait de Z peur cent sur tout le
capital souserit.
Q.—2 pourcent sur tout le capital sous-

crit?
R-—Oui,
(Ce qui représenterait combien?
R.—200,000 dollars.
Q.— C'est ce qui vous a été dit par M.

de Senn, à ce que je comprenuis?
R—Oui.
Q.-—--Maintenant, poursuivons un peu plus loin, et dites-nous quelles sont les

autres informations qué"vous avez reçues
de M. de Seun où de toute autre person-
ne, au sujet du contenu de votre plainte ?
R—Je me rendais à New-York, is y a

trois semaines, et rencontrais M. d’Aoust.
Je n'avais aucune raison pour ne pas lui
parler; nous avions été en termes ami
caux jusqu'alors, nous allions à New-
York dans le même wagon et nous avons
causé toute la soirée. Il a été le premier
à m’entretenir de cette commission qui fini
était due sur le capital somserit de la
Banque.
(Q—C'est lui qui, le premier et de son

propre mouvement, a abordé ‘a question
de Ta commission?
R.—Oui.
Q.—VOUS A-T-IL DIT POUR QUOI

CETTE COMMISSION LUI ETAIT
DUE?

R.—POUR LA PEINE QU'IL A-
VAIT PRISE DE CONSTITUER LA
BANQUE.

Q—Pour organiser Le Banque?
R.—Oui, pour organises ta Banque
()—Vous a-t il dit quelles <nites d'ef-

forts il avait tits pour orga ia la Ban-
que?
R.—Non, monsicur.

J.—lc lui avez-vous demandé?

Me PERRON, C. R, Conseil de l'accusé,
= oppose à cette question, qu'il consi-
dère illégale.

Q.—Avant que nous en finissions avee
M. de Senn, vous a-t-il donné d'autres
renseignements au sujet des états soumis
par la Banque au ministre des Finances?
R—J'ar la Banque?
().—Oui.
R—I m'a montré les états qui avaient

cté fournis.
O.—Qui vous les a montrés?
R.—M. de Senn.
Q—Quand vous a-t-il montré ces é-

tats?
R—C'était des états destinés à être pu-

bliés.
Q.—Mais c'est a une occasion partieu-

lière que votre attention a (té attirée sur
ces états par M. de Senn?
R.—Oui.
Q.—A quelle époque?
R.-—le mois dernier, en septembre

Q.—Revenons à M. d'Aoust et ne par-
lons plus de la commission pour le mo-
ment. Est-ce que M. d’Aoust vous a par-
lé d'autre chose en se rendant à New-
York?
R.—Comme lui étant dues?

« Q.-—Oui.

cl”, et if nra dit: “Les miens le savaient.”
SES ACTIONNAIRES, SES SOUS-
CRIPTEURS SAVAIENT QU'IL A-
VAIT DROIT A CETTE COMMIS-
SION, MAIS J'Al NIE, AU NOM DE
MES PROPRES ACTIONNAIRES
FRANCAIS, QU'ILS CONNUSSENT
QUOI QUE CE FUT A CE SUJET.
Qo Avant déclaré qu'il avait une

créance contre la Banque de 200,000 dol
lurs pour cette commiission, vous a-t-il
parlé d'une reconnaissance qu'il aurait re-#
cue de fa Banque?

Me PERRON, CR, Conseil de l'accusé,
S'oppose à cette question, qu'il juge il-
legale.

KR Nous n'avons pas discuté la gues-
tion.

QQ Vous at-il, dit-on, fait comprèn-
die que cette créance lui était encore
due 7

Me PERRON, CR, Conseil de l'accusé,
s'oppose à la question, qu’il juge illé
parle.

O-- Que vous à til dit de plus?
R- Nous n'avons pas parlé plus am-

pletnient de cette affaire.

(A survre en deuxième page.)

ee(me

Un affidavit de

M. P.-E. Lamarche

Province de Québed

District de Montréal,

Je soussigné, Paul-Emile LAMARCHE,
avocat de Ja Cité de Montréal, dans la Pro-

vince de Québee, et député aux Communes

du Canada pour la Division Electorale de

Nicolet, étant dûment assermenté sur les

Saints FEvangiles, dépose et “dis:

J'ai pris connaissance d'un article publié

dans l'letion en date du premier Février
1913 sous la signature de Monsieur Jules
FOURNIER, dans lequel je relève les mots

suivants, à savoir: (s'adressant à Sir Ro-
detphe FORGET)

“A Famarche vous avez paraît-il fait ga-
gner quelques cents piastres à la Pourse.”

Cette insinuation est tout à fait fausse et

mensongere ct inventée de toute pièce.

Je n'ai jamais gagné quelques cents pias-

tres, 11 meme quelques piastres, à la Itourse

ou ailleurs, directement ou indirectement,

par l'entremise où sur l'information de Sir

Rodolphe FORGET,

Je n'ai jamais bénéficié directement ou in-

directement d'aucune faveur, d'aucun privi-

lège, d'aucune information en ce qui regarde

Ia Bourse, le marché où toute autre chose,

de la part de Sir Rodolphe FORGET ou de
sa maison.

Sir Rodolphe FORGET ne me doit rien,

et je ne lui dois rien, ct mes parcles a la
Chambre des Communes, au cours du débat

sur la BANQUE INTERNATIONALE
DU CANADA, ont ¢té celles d'un homme

libre, et n’étaient en auçune façon la consi-

dération de faveurs rendues où à rendre.

Et j'ai signé.

PAUL-EMILE LAMARCHE,

Assermenté devant moi, ce troisième jour
de février 1913.

Bernard MÉLANÇON, C.S.C.
Conumissaire de la Cour Supérieure

pour le District de Montréal.

0

“ La Claire Fontaine"

 

C'est le titre d'un nouveau recueil de
vers, que publie chez Beauchemin., . Limi-

tée (aie, aïe, ma mère!) auteur des Che-

mins de l’Ame, M, Emglebert Gallèze. Pour-
quoi cet auteur, qui s'appelle de son vrai
nom léveillé, signe Gallèze ct non pas Lé-
veillé; pourquoi surtout il s'est choisi ce

prénom bizarre d'Englebert, c’est plus que R.—II a dit qu'il avait droit & une com-
mission.

Q.—A-t-il indiqué le montant de la
commission ?

Me PERRON,C. R., Conseil de l'accusé,
s'opost à cette question, qu'il juge il-
légale.

QEst-ce qu'il vous a dit que la Ban-
que lui devait de argent à titre de com-
mission?

Me PERRON,C. R,, Conseil de l’accusé,
s'opose à cette question, qu'il juge illé-
gale.

R.—Oui, il a dit que la Banque lui de- vait la commission de 2 pour cent sur tout
Q.—Maintenant, il vous a dit que cet le capital souscrit et je lui ai dit: “Mes ac-

tionnaires n’ont jamais été avisés de ce-

 

nous ne saurions dire. Nous n’en ferons
pas moins de son livre, quand nous aurons
eu le temps de le lire, tous les éloges qu’il
nous paraîtra mériter, ct nous espérons qu'il
en mérite beaucoup.

M. Albert Ferland a dessiné pour la cou-
verture du volume un petit paysage d'une
grande fraîcheur et d'un grand charme. Les
vers de M. Léveillé n’eussent-ils rien fait
que d'inspirer à M. Ferland cette jolie page,
que ce serait déjà quelque chose. 
Province de Québec.”

= ——

La Claire Fontaine est dédiée à M. Per-
ron, “avocat, Conseil du Roi‘:députéde | .
Verchères à l’Assemblée Législativé*de-la ,
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(Suite de la première page.)

OQAvez-vous rencontré M. Bird?
R.-—Quelquefvis. Ç
()—N'avez-vous plus eu avec Jui de

conversation au sujet de cette creance

pour commission?
R—Jamais.
Q- Avez-vous rencontré M. Dicker-

dike?

R.— Cui,
QO. -Vous a-t-il parlé de cette ercan-

ce de d’Aoust?

Me. PERRON. CR, s'oppo-e à cette
question, qu'il jupe illégale.

Par ic JUGIE: Je ne voudrais pas entrer
dans cette voie à aucun prix pour le
moment.

Me LAFLAMME, C0 Ro: Nous Lusse-

rons cette question pour le moment,

nous rappellerons M. Ducout plus tard,
si nous le jugeons néeessaire.

Contre Interrogatoire par Me PERRON,
C. R., conscil de l'accusé.
Q—Vous déclarez sous serment mon-

sieur Ducout, que M. Jumes Godfrey Bird
établi certains états mensuels qui étaient
faux? Quels sont ces état-?
R.—les états présentés au gouverne-

meut et qui m'ont été fournis par Le Ban-
que de Montréal, par la Royal Bank.
(lt que vous pouvez voir n'importe

quel jour dans la Gazette Offmciclle. En
quoi était faux l'état relatif au mois de
mars?

Me LAFLAMME, C Ko: Je ne trouve
pas que ce soit une question appro-
price. Il est inierrogé sur les faits sur
lesquels 11 base sa croyance.

Le TEMOIN : Pour fe mois de mars?

Par Me l'ERRON, CR:

O—( Mi, pour le mois de mars 1912?
R— Sile passif de la Banque est main:

tenant indiqué LL Loo

Par le JUGE:

()—-Vous ne savez pas personnelle-

ment que l'état relatif au mois de mars
était faux sous ce rapport. Vous le savez
seulement par oul-dire”

R-—©Oui, par ouï-dire: c’est ce que lon
m'a dit.

Me PERRON, C. R.:

().- -Vous ne savez pas si l'etat relatif
ou mois de mars était faux ou non?

Me LAFLAMME s'oppose à cette ques-
tion, qu'il juge illégale.

Par le JUGE:

Vous ne le savez pas de votre con
naissance personnelle 7
R—Je ne le sais pus de ma connaissan-

ce personnelle.

l’ar Me PÉRRON, C.R.:

QO—Sous quel rapport l'état relatif au
mois de mars était-il faux suivant les ren-
scignements que vous aviez?
R—l'engagement n’était pas indique

et la dette envers M. d'Aoust, pour le pu-
blic et pour mes actionnaires, n'était pas
indiquée non plus dans ledit état.
).—C'est sous ce rapport que

était faux, suivant vous?
R—COui.
Q+—C'est le seul point sur lequel il

était faux suivant vos renseignements?
R—A ma connaissance personnelle,

oui.
Q.—Qu'avez-vous a dire au sujet des

rapports relatifs à mars, avril, mai, juin,
juilllet et aout?
R.—Je n'ai vu dans aucun de ces états

l'engagement relatif à fa dette dont il
s'agit.
U—Ce que je veux de vous est ceci:

Le seul point sur lequel lesdits états
étaient faux, est qu'ils n'indiquaient pas
que la Banque devait à d’Aoust la somme
de deux cent mille dollars. Est-ce bien
cela?
R—Oui,
()—Suivant vos renseignements, c'est

le seul point sur lequel les états étaient
incorrects ?
R—Oui.
Q—Maintenant, dites-vous que, dans

votre opinion, ce chiffre aurait dû être
spécialement mentionné comme étant dû
à M. d’Aoust, deux cent mille dollars, et
cinq dollars comme étant dus à un autre
et un dollar à un autre?
R—Je comprends que vous me deman-

dez si chaque chiffre doit être mis sépa-
rément?
Q—Oui,
R.—Non, en bloc.
Q—Jurez-vous que vous avez été in-

formé que le montant total du passif
mentionné dans les états ne comprenait
pas les deux cent mille dollars?

R.—C'’est ce qui m’a été dit.
Q-—Vous jurez positivement que M.

de Senn vous a juré que ce montant de
200,000 dollars n'avait pas été indiqué et
n'avait pas du tout été compris dans les
états de la Banque soumis au gouverne-
ment, conformément à la Loi, pour les
mois de mars, aviil, mai, juin, juillet et
aov t?
R.—Je le jure.
Q.—Vous dites que M. de Senn vous a

l'état

. donné ce renseignement sous serment?
R—Oui.
Q—Seriez-vous assez aimable pour me

montrer cette déclaration sous serment?

Par le JUGÉE:

Q—Etait-ce un document écrit ?
_ R—Non.

‘Pär Me PÉRRON,C. R,

Q.—Etait-il fait sous serment ?
R—Verbalement.
Q.—Alors il a touché la Bible?

~—< K~—C’est ce que vous appelez sous ser-
-Ment, n’est-ce pas? En français, il m'a
dit: “Je jure que c'est la vérité”. L’hom-
ne estuitgentilhomme; pour nous c’est
out ce qu'il faut.
 Q—Tous les renseignements qui vous
-oùt €téidonnés par M.de Senn vous ont

; été.donnésde vive voix? Ce

YQ —Et quandvous avez déclaré, dans
‘vôtre: déposition, répondant à mon hono-

: rable:coffrère, Me Laflamme, que cela
vait. été’ sous serment,celà.représentait

; ‘Je

 

  

  jus jurequec'est.vehi”?
nFge ARE ireA, 

 

R.—Oui.
{J)-—lést-ce bien cela?
R—Oui.
()-—Avez-vous examiné vous-même

les états pour les mois que j'ai mention-
nés?

le.—Oui.
(3-—T'ous sans exception:
R.—l'resque tous.
(J. —Je suppose qu'il vous ont été mon-

tés dans la “Canada Gazette”, pièce que
M. Martin à maintenant devant lui?

it.—Oui,
(2. Ces Cats indiguaient que la Ban-

que avait certaines dettes, non pas parti-
culiérement envers M. d'Aoust, mais en-
vers certaines qu'il y
avalt des engagements?

R-—Suivant la façon dont nous tenons
os livres en France, nous aurions dù y
trouver l'engagement des deux cent mil-
les dollars. Cet engagement ne ressort
pas des états présentés.

(Q---le vous demande si ce sont bien là
les Ctats mensuels que vous avez exami-
nes. . ena

R. - (Interrompant)... que j'ai vus.
- Vous n'avez vu aucun engage-

ment de la part de la Banque envers qui
que ce soit:

Par Me LAFLAMME, C. R.:

(4 Avez vous relevé dans lesdits é-
tats une indication quelconque relative à
un engagement envers quelque person-
ne?
R- Non, certainement non.

Par le JUGE:
OY avait-il une indication quant au

passif-
R—H y avait des Mdications quant au

passif, our,

Far Me PERRON, CR:

OQ. -Vous avez déclaré, en engageant
la procédure que vous poursuivez autour-
d'hui, que vous représentez les action-
niuires français 7

Me. LAFLAMME, €.
cela.

KR: Hon'a pas dit

Loo Je nui pas dit cela.

Me l'ERRON, CR:

(Q--Vous uvez dit que vous représen-
tiez dans cette procédure 55 pour cent
des actionnaires?

Ro—Jat dit que, quand je suis arrivé
au Canada, je suis venu comme représen-

tant 55 pour cent du capital; voilà ce que
j'ai dit.
(.—\'ous ne dites pas que vous rebré-

sentez 54 pour ceut du capital en enga-
ueant les poursuites d'aujourd'hui?

R---Je fais ces poursuites en mon nom
propre.
Q.—\Vous

meme”

R.—Moi-mèême.

Par

vous  rteprésentez  vous-

luterroge de nouveau par Me LAFILAM-
ME, C. R,, Conseil du plaignant.

Q.—Monsieur Ducout, je place devant
vous six états émanant de Banques privi-
légiées du “Dominion” du Canada pour
les mois d'août, juillet, juin, mai, avril et
mars respectivement, Maintenant avez-
vous, avant de déposer votre plainte, ex
aminé les différents chiffres contenus
dans les états soumis par la Banque In-
ternationale du Canada tels qu'ils figa-
rent dans les états dout il s'igit ?
R—Dui.
Q—Et avant de déposer votre plainte.

vous êtes-vous assuré que dans la cotur-
ne Il, qui correspond à la mème rubrique
de la pièce annexée à la Loi, il n'y avait
aucune indication donnée par la Banoue
comme constituant un passif non com-
pris dans les chapitres précédents?
R—Oui, monsieur.
Q—Est-ce que M. d'Aoust vous a don-

né des renseignements en ce qui concer-
ne la commission que vous aver mention-
nce, ou vous a-t-il fait quelque commu-
nication qui aurait pu vous faire croire
que ce montant de deux cent mille dol-
lars aurait dû être indiqué dans une des
autres colonnes ?

Me. PERRON, C. R,, conseil de l'accusé,
s'oppose à cette question qu'il juge illé-
gale.

R—(Pas de réponse).....….
Ft le déposant ne dit rien de plus.

* * x

TEMOIGNAGE DE M.
DE SENN

NORBERT DE SENN, ayant dûment
prété serment, dépose et dit ce qui suit:
Interrogé par Me LAFLAMME, C R,

conseil du plaignant.

Q-—Quelle est votre occupation, mon-
sieur de Senn?
R—J'étais chef du service de l'étran-

ger à la Banque Internationale du Cana-
da, à Montréal.
Q.—Ce qui veut dire que vous avez une

certaine expérience dans les affaires de
banque?
R—J'ai été pendant onze ans, près de

douze ans, au Crédit Lyonnais.
(Q—Quand avez-vous été nommé re-

présentant du service de l’étranger ici?
R.—Au mois de juillet de l'année pas-

sée. Je suis arrivé à Montréal le 27 juil-
let de l’année passée.
Q.—Qu’entendez-vous par “service de

l’étranger”?
R.—Eh bien, c’est, dans la Banque, le

service qui s’occupe de toutes les reja-
tions et affaires avec l’étranger, sauf le
Canada.
Q.—Pendant combien de temps avez-

vous occupé cet emploi ?
R—Jusqu'au 15 août, quand mon em-

ploi à été suspendu.
0.—1912,
R.—Oui, cette année-ci.

a Q—Quand votre emploi a été suspen-
u
R.—Oui.
Q.—Et votre emploi est encore suspen-

du à l’heure qu'il est?
R.—Non, j'ai été congédié depuis lors,

J'ai été congédié le 28 août: suspendu le
15 août et congédié le 28.
.Q-—En quoi consistaient vos fonc-
tions ?
R—Eh--bien je surveillais tous les 

  

comptes”de l'étranger, et principalement
  hesmab 
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les upérations de change; bien entendu

J'avais en outre à m'occuper du la corres-

pages
_ - ee 5

evan

; * * . . dare . Tati al .. : .que je considère comme tout à fait con-|l'ar Me LAFLAMME, CR: la fhe puternationale du Canada?

ire à inalie: t--M. Bird.taire à la loi, O.-—Vous ne trouvez aucune indica-
pondanee avec notre agence à l’aris,

Q.-—Est-ce que, dans l'exercice du vos
fonctions de représentant du service de
l'étranger, vous aviez à vous assurer de
temps à autre du montant du passif de la
Banque?

Ko -Certainenment, étant un des princi-
paux fonctionnaires de lu Banque, je
nvintéressais à lu situation générale de la
sanque.
Q.—Connaissez-vous M. James

irev third, directeur Général?
R— Oui, il y a environ douze mois que

nous sommes ensemble.
OQ. —\V ous avez pris connitissance de la

plainte qui a été signée hier par M. Du-
cout”
R—Oui,
O--\vez-vous entendu sa déposition,

ily a quelques moments de cela?
K.—0ui.
(3-—Vous ètes bien

Seun auquel il se réfère
R—Oui.
{)—Conune lui avant donné certains

renseignements?
R—Oui.
O.—Où vous étes-vous procuré ces ren-

<cignements, et comment

R.- Je ne pourrais vous en dire la date
exacte: c'est environ le 13, 14 ou 15 avril
de cette année,
Q.—tlnterrompant)  Dites-nous  exac-

tement et clairement ce que vous avez en-
tendu, vérifié où non, au sujet de la soi-
disant commission de 200,000 dollars.

Kk—\Vers te 15 avril, j'ai reçu une lettre
de Paris du Directeur de notre agence en
cette ville, qui se plaignant du montant
exagéré des réserves en espèces retenu
par la banque comparativement à ses en-
gugements, ct if me fallait y répondre.
(Q.--\ous voulez dire “di-proportion’?

KR (Mi, let j'avais à répondre à cette
lettre. J'ai pris l'état fourni par le siège
principal et es états des succursales de la
Banque dont j'ai établi les totaux, et j'ai
trouve Une différence D'ENVIRON
DEUX CENT MILLE DOLLARS.
Q—ENTRE QUOI?
R—ENTRE LE MONTANT GENE-

RAL DU PASSIF DE LA BANQUE
ET LE MONTANT QUE J'AVAIS
TROUVE D'APRÈS LES ETATS DE
LA BANQUE RELATIFS A SES A-
GENCES; ALORS J'AI INTER-
VIEWE M. BIRD ET JE L'AI QUES
TIONNE. JE LUI AI DEMANDF. ..

(9 (nterrompant) Avant de lui de-
mander cela, avez-vous vérifié vos chif-
fres:

God-

le Monsieur de

Ro Our, à plusieurs reprises, et je con-
statais toujours la mème différence d’en-
Viron deux cent milie dollars. Je suis
tone alle aupres de M. Bird pourle ques-
tenner et je lui ai dit: Voici ce que j’é-
cris ct ce que je désire éclaircir. Je con-
state une différence d'environ deux cent
mille dollars.”
Au premier moment, monsieur Bird à

hésité et m'a dit: ‘Ecoutez, de Senn, vous
me donnez votre parole d'honneur que
personne n'aura connaissance de tout ce-
la. Vous n’écrirez pas un mot a ce sujet
a Paris et vous n'en devez jamais rien
dire à M. Bickerdike.” En outre il a ajou-
té: “SI JAMAIS SIR RODOLPHE
FORGET APPRENAIT QUE J'EN A-

DIE IMMEDIATEMENT, CAR SIR
RODOLPHE FORGET NE VOULAIT
PAS QUE J'EN EUSSE CONNAIS-
SANCE, CRAIGNANT QUE JE NE
LE FISSE SAVOIR A PARIS DANS
MA CORRESPONDANCE.”

J'ai alors donné ma parole d'honneur.
YQ. -(nterrompant). Dans quel but?
R—Que je n'écrirais pas à Paris à ce

sujet, que je ne parlerais jamais de cette
différence de deux cent mille dollars que
monsieur Bird devait m'expliquer et qu'il
m'a expliquée en effet.
L-—Quelle explication vous a-t-il don-

nee?
R—Il m'a expliqué qu'un billet avait

Été escompté par M. d'Aoust pour cent
quatre vingt quinze mille dollars et que
le montant en a été payé a M. d'Aoust,
Q.—Endoss¢ par quelqu'un?
R.—Non.

 
avis ce billet avait été escompte contraire+
ment aux statuts de la banque, c’est-à-!
dire contrairement à l'article desdits sta-|
tuts, je crois, d'après lequel aucun effet
ne peut Cre escompté sur une seule si-
gnature, tous les effets devant porter
deux signatures. M. Bird ma alors ré-
pondu qu'il s'agissait là d'un escompte
provisoire; qu’en outre, Sir Rodolphe For-
get avait libéré intégralement ses deux
mille actions avec l’intention de les ven-
dre sur le marché et qu'avec le produit
de ses actions il rembourserait le prêt
fait à M. d’Aoust.
Q—Est-ce là la raison de cet escomp-

te telle qu'elle vous a été donnée par le
directeur général?
R.—Oui, par M. Bird, le directeur gé-

néral.
Q.—Que vous a-t-il dit de plus?
R—NATURELLEMENT, J'AI A-JOUTE QUE TOUTE L'AFFAIREETAIT ILLEGALE, ET QUE JE NELA CONSIDERAIS PAS COMMEUNE OPERATION CORRECTE,

Par Me. PERRON,C. R,,: Ne pourrions-
nous pas arriver a la fausse déclara-
tion?

TEMOIN :—Peu de temps après j'ai dé-
couvert que Sir-Rodolphe Forget avait
transféré huit cent trente de ses ac-
tions. . Tse eee

Me PERRON, C. R., Conseil de I'accu-
sé. fait des objections à cette déclara-
tion, qu’il considère illégale.

Par Me LAFLAMME, C. R.:
Q-—Est-ce que le Directeur Général de

la banque vous a fait unc déciaration au
sujet de la dette de la Banque envers M.
d’Aoust? ’
R.—Oui.
Q.—Quand?
R.—Lorsque je l'ai questionné au su-

jetdu transfert des actions et que j'ai vu
que les actions de Sir Rodolphe Forget
allaient être... .

principal et l'efiet dont il s'agit avait été

VAIS PARLE, JE SERAIS CONGE-

r
s
s
e
a
—
—
—

Sa propre signature. Sur ce, 4. So 06 Ses © *} d'honneur?Jai expliqué et dit à M. Bird qu'à mon hon

cent mille dollars en plus?

par les agences?

dollars avaient ¢té escomptés parle siège
principal,

dù figurer dans l'actif ?

examiné très minutieusement l’état au 31
août cet, hier, j'ai vu les états relatifs aux
mois précédents; ils m’ont été montrés

Le TEMOIN: J'ai vu M. Godirey Bird
et je lui à dit: "Nous n'avons plus la ga-
rantie des actions de Sir Rodolphe For
pets garantie que vous disiez posséder.” 1
n'a repondu: "Non, cet effet est garantie
par les 2 pour cent qui sont dus à M.
d'Aoust pour avoir placé des actions à
l'étranger.”

(3 luer-que vous aviez attire son at-
tention sur le fait que les actions avant
«té vendues, Il n'y avait plus de garantie
statutiire pour ce compte, il à alors eu re-
cours à la seconde explication, dans ce
sens que la Banque avait une dette en-
vers M. d'Aoust égale à 2 pour cent sur
les actions placées:

lt. -Oui,
1), Cette commission s'élevait à com-

bien, suivant M. Dird? Co
KR. -A cette époque, il n'en a pas fixe

fe quentant, il nvdit environ deux cent

unle ou deux cent ciuquante mille dol-
Lars.
(Vous atil dit cela-
R= —Ou,
0. -Que vous a-til dit de plus?
Ro Jai dit que ju comsidérais teute

l'attuire conume Megale.
OO, Que vous a til dit encoie?

KR. ff ne m'a rien dit de plus.
£1, Vous a-tal montré quelque chose:
RK. Nom, J'avais demandé à voir l'effet

compte par M, d'Aoust: mais il ne me
Ua jamais mented,
O Vous au-til parlé d'une reconniis-

sance? :
kK Non. . |
CO Nos enw tal parle plus tard 7
Ke Jamais,
OO Lui avez vous demandé 1 cet en-

vazement de lu banque envers M. d'Acust
etait justifié par un droit où citre quel-
conque

Ro Non.

(Vous la-t-il din
Ro Hoe me Ta pas dit.
OQ. Quand cette conversation a-t-clle

eu heu?
0. Une première fois, elle a eu heu,

ainsi que ju vous l'ai dit, vers le 13, 14

tion de cet engagement de deux cent mil-
le dollars dans aucun des six États men-
tionnes?
R—Aucune indication.
O- la seule colonne dans laquelle,

cette indication auraët pu être donnée eût
été la colonne TE "Engagements non
compris dans les chapitres précédents”?

I. Ow

Contre-interrogation par Me PERRON,

CR, conseil de l'accusé: i
WO.Quand avez-vous fait part à M.

Ducout des faits que vous venez de men-
tionmer? A quelle date”

R-—J'en ai fait part à M. Duçcout vers
le 29 août, je crois. |
Q. Ft vous avez été congédié quand?
KR: Le 25 août, <i mes souvenirs sont

exacts,

(Q-—Hvidemment, si je vous ai bien
compris, le produit dudit billet escompte
de 200000 dollars apparaît clairement
dans l'état

R.-—Oui,
Q-—ll n'y a aueun doute là-dessus”
K- Aueun doute.
(Ce dont vous vous plingnez est

que, dans Vétat. aurait du figurer une
sonne de deux cent mille dollars due à

MdNous?

Kk.— Oui.
(OO Est-ce li de--us que vous hasez

votre demande?
R-—Oui, puisque c'étaut un engage

ment du la banque.
th Cest là-dessus que vous !risez

votre proces? ;
K--l'as mon procès, je ne =uis que té-

Ton.
(tu réalité, est une affair: qui

vous intéresse per=onnellement ?
K—L'engagement dont il s'agit aurait

du figurer dans les états de la banque.
J'agis comme simple témoin,

(J—-\ ous wavez aucun intercl
ce proces? Aucun:

Ro Je defends tout simplement le
térets de mes amis.

().—-M. Ducout

tans

in- ou 15 avril, et après cette époque plu-
sieurs fais, Car nous Nols Somes sou-
vent entretenus de ce fameux escompte,

reprises, probaldement, 3, d'ou 5 fois
Par Te JUG:

QO. Au commencement de votrepo
sition vous avez parlé de vérification”
I Od, en avril,
(3. Et vous avez trouve une différence

tn Moins d'environ deux cent mille dol-
lars?
Roni,
(Q—-Je ne suis pas bungier et je ne

comprends pas très bien comment vous
ctes arrivé à tout cela”
R—C'est que j'avais tous les états de

la Banque, a l'exception de celui du siège

,

cscompté au siège principal et ne figurait
pas dans l'état du siège principal ni dans
ceux des agences; ainsi, en prenant les
états du siège de Motréal (non pas du
siège prineipal) et des suceursales et a-
gences, ct en établissant les totaux de
tous les états, j'ai découvert ane diffé-
rence de deux cent mille dollars,
Q.— C'est-à-dire, l'état du siège prinei-

pal donnait comme résultat deux cent
mille dollars de moins que tous les états
réunis7
R—Deux cent mille dollars de plus
Q.—Que tous les états réunis des agen-

-
Ces:

 
1 R—Oui, l'actif de la banque s'élevait à
‘deux cent mille dollars de plus que l'état
que J'avais entre les mains.

Par Me LAFLAMME, CR:

Q—Et c'est en cherchant cette dffé-
rence de deux vent mille doflars que vous
avez ubtenu cette explication”

| R--Oui.
1 G—-Vous avez dit que vous aviez Jon-
Iné votre parole d'honneur de n'en pas
parler?

R.-—-Oui,
Q—Je suppose qu'à un moment don-

ne on est obligé de manquer à sa parole

R-—Je ne mie suis dégagé de ma parole
d'honneur qu'après avoir été congédié ; je
l'avais respectée jusqu'alors.
Q.—Lit entre autres, vous en avez parlé

a M. Ducout?
R.—Oui,
Q.-—En avez-vous parlé

d'autre?
R—A M. Laurette, directeur de l'a-

gence de Paris, qui a été également con-
gédié, aussi à M. Labhardt, qui est venu
en méme temps que M. Ducout, à M.
Martin et à M. Bickerdike.
Q.-—Oui est M. Bickerdike ?
R—C'’est le vice-président: j'en ai nar-

lé aussi à M. Foster, à M. Archibald et à
M. Geoffrion.
Q-—En avez-vous parlé à Sir George

Garneau?
R.—Non. Jui expliqué tout l'affaire a

M. Bickerdike.
Q.—Avez-vous parlé au président de

la banque au sujet de cette conversation ?
R.—Jamais. Je ne me souviens pas de

l'avoir vu. Ce n'est qu'après avoir été
congédié que j'en ai parlé; jusqu'alors,
j'avais tenu ma parole.

Par le JUGE :

Q—Est-ce que l'état sounus au gou-
vernement concordait avec celui du siège
principal ou avec ceux des bureaux des
agences?
R.—Avec l'état du siège principal.
Q—J'ai compris que vous dites deux

à quelqu'un

R.—Oui.
Q.—Plus de passif que celui indiqué

R.—Oui, parce que les deux cent mille

Q.—En conséquence, cet effet aurait

R—Oui, et il figure dans l'actif. J'ai

M. Bird et moi en avons parlé à plusieurs

ternationale du Canada?

administrateur depuis sa fondation ?

KR 1e Comité de Parts na envov 2 iel
OO.-\ffirmez-vous sous serment que

; votre nom est de Senn’?
R—-Oui, absolument.
(.--l'ositivement, vous déclarez sous

serment que votre nom est de Sean”

i

 

(Qu Avez-vous su par M. de Seur qu
M. Bird, en sa qualité de Directeur Ce

ig » - 1€-neal de fa Banque, a fmt une t'unsaction
«vec M. d'Acust, qui ne vous à pas été
soumise madgre votre qualite d'udmigis
trateur? :

Me PERRON, CR:
de m'oppose à cette question,

con-idère légale.

R. — Oui.

MARTIN, Ch:

{)- Avez-vous eu connais-ance de
te affitire, Cles-veus allé von M,
ve sujet
R- J'ai ête accusé d'abord pur M Du.

cout de lui dissimuler quelque chose,
OO. - Eu ce qui concerne le

la Banque:
..R—OUI; JE L'AI NIE, MAI
M'A DIT QU'IL Y AVAIT

ue je

Par Ale

: cet-
Bird à

affaires de

S IL
UN

TRANSACTION DE DEUX CENTMILLE (200,000) DOLLARS AVEC M
D'AOUS'T, UN BILLET DONNE Pan
LUI. J'AI REPONDU: “Ci NEST
PAS VRAI", ET 1L A AJOUTE QU'IL
Y AVAIT UNE AFFAIRE LE DEUX
CENT MILLE (200000) DOLLARS
POUR COMMISSION DUE A M
D'AOUST, ET J'AI REPONDU: “CE
N'EST PAS VRAL' J'ETAIS POST
TIVEMENT SUR QUE TOUT Sp.
TAIT PASSE EN BON OkDRE ET
QUE TOUT AVAIT ETE REGU.
LIEREMENT SOUMIS AU CONSÇIL
D'ADMINISTRATION: MAIS Ls
ONT INSISTE QUE CE QU'ILS Dj.
SAIENT ETAIT VRAI. CECI S'EsT
PASSE IL Y A ENVIRON CINQ OÙ
SIX SEMAINES, JE NE ME SOU.
VIENS PAS EXACTEMENTDE LA
DATE, ET JE SUIS ALLE VOIR
M. BIRD AVEC SIR GEOKGE GAR.
NEAU.
Ch Aprés avoir Cu cette can ersation

avec A. Pucout, Vous vou- cies ms en
rapports avec Nr George Garneau’

R—--Je hur wr telegraphic.
(0 - De venir a Montréal:
Roo NonUne reunion du Conseil d'ad-

ministration devrait avoir lou merere-
ii, et je hi ar telegraphic gue certaines
choses ne marchent pas Dieu, ct Gite je
desirars le voir avant la rétinien, mais il
HN à pus eU de réunion ce jou: Lu 

tJ- - Voulez-vou l'épeler-
Re dee Seen nl”

Q.—Mamtenant, voulez-vous déclarer
brickement ce que M. Bird vous à Jit au
|sujet de lu dette de la Banque, l'engaze-
ment envers M. d'Aoust, très brièvement,
quand il vous a déclaré que ta Banque de-
vait cette sommes

R— Our, ll ua dit que lescompte
Ctait garanti par la dette de la banque en-
vers M. d'Aoust jusqu'à concurrence de
deux cent mille ou deux cent cinquante
mille dollars ; je ne pourrais veus le dire
exactement:
L.—Ouelle somme?
R.—Celle qui devait être payée à M

d'Aoust comme commission pour le pla-
cement des actions.
()—-lour ltre payée quand?
Kk— TH ne me l'a pas dit.
Q.—Le lui avez-vous demandé?
K—Je le lut ai demandé.
J La AE
RoJai te davis qu'une commission

de ce genre devait étre payée immédiate-
ou pus du tout,
(Q—Que vous à dit M

vous a-til dit que cette
pavable et due?
R- ll ne m'a pas dit quand rette <om-

me était payable,
(.--\Vous a-til dit qu'elle était paya-

ble alors?
R.- -Oui, qu'elle était due, pas échue,

mais qu'elle devait être payée.
Q.—Pavable quand?
Rone l'a pas dit.
O.- -Vous u-t-il dit que la Banque était

obligée, dans tous les cas, de payer ces
deux cent mille dollars?

R-—Oui, 1! m'a dit que la Banque de-
vaut les payer.
QIEn tous cas?
R—Il ne m'a pas dit en tous cas; il

m'a dit qu'elle était due.
Q.—\V'ous a-vil parlé anglais?
R—Oui,
Q—H vous a dit qu’elle devait être

payée?

Bird: Quand
somime (tait

R—IL m'a dit qu’elle devait être payée.
().—Sous certaines conditions?
R.—Non, il ne m'a parlé d'aucune con-

dition, J'avais entendu dire qu'aucune
commission ne devait être payée aux in-
termédiaires ou courtiers qui avaient pla-
ce les actions.
Q—Je vous demande si M. Bird a men-

tionné que cette somme ne serait dus que
sous certaines conditions ?
R.—Nou.
QI! ne vous a pas dit le contraire?
R.—Non, il ne m'a pas dit quand elle

était due.
Q—Ni sous quelles conditions elle se-

rait payée?
R.—Non.
ET LE TEMOIN NE DIT RIEN DE

PLUS.
* * 2»

TEMOIGNAGE DE M.
BICKERDIKE

député de Saint-Laurent
ROBERT BICKERDIKE . …

ayant dûment prêté serment, dépose ct
dit ce qui suit:

Interrogé par Me MARTIN, C. R., Con-
seil du plaignant.

Q.—Vousiaites partie de la Eanque In-

Q. SIR GEORGE GARNIAU EST
VENU À MONTREAL?
R—OUI.
(dl est asst un dus côte ae trateurs

de la Banque?
R—- Oui, de (Jutélee.

Q—DITES-NOUS MAINTENANT
Cll QUI VOUS LT SIR GEORGE
GARNEAU avez fait?
R—NOUS SOMMES ALLES VOIR

M, BIRD A LA BANQUE DURANT
L'APRES-MIDI, ET J'AI SOULEVE
CES QUESTIONS, LESDITES DEUX
OPERATIONS, ET M. BIRD A LOYA-

(\ =uivre en troisième pages
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The Dominion Poultry
& Game Co.

EN GROS ET EN DETAIL.

Commerçants de

VOLAILLES, GIBIERS, OEUFS, ETC.

25, MARCHE BONSECOURS

TELEPHONES:

Jour: Main TINA, Soir: Fst 5045

 

Quatre trains express

par jour
MONTREAL, TORONTO

et L'OUEST

 

9 aan, 9.40 a.m., 7.30 p.m, 10.30 pa

Wagons-buffet, salou ct bibliothèque aur

trains du jour ; wagons-lits[Cullman écla:

rés à l'électricité aux trains de nuit.
Seute double voie ferrée.

L'INTERNATIONAL LIMITED
Le convoi le plus beau et le plus rapide
Canada. Part de Montréal, à 9.00 a.

tous les jours pour Torento et
l'Ouest.

Plus haute classe d'équipement.
Bureaux des Billets en Fille: 122 rue St

Jacques. Tél. Main 6905, ou gare Bona-

venture.

Tel. Bell: Main 3930

LA GIE GAREAU - SAURIOL
FABRICANTS DE

Livres Perpétucls a Feuillets Mobiles

Livres de Regus pour Comptoirs

Papeterie en général Articles de Bureaux

26, NOTRE-DAME (EST)

MONTREAL   R.—Oui, comme vice-président.
 

Q.—Et comme administrateur?
R.—Oui.  
Q.—Vous avez été vice-president et

R.—Oui.
Q.—Et auparavant, durant plusieurs    années, vous avez été vice-président de la

Banque d’Hochclaga, en cette ville?
. par M. Martin et je n'ai trouvé dans au- R—Oui.

Me PERRON,C. R.: Je m'oppose à ceci, Cun d’eux l'engagement dontil s'agit.

La Compagnie

MARCHAND FRERES. LIMITÉE,

Imprimeu

56, Rue Amherst,
Tél. Bell: Est 3396.

Montréal. Q.—Qui était le Directeur Général de æ
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(Suite de la deuxième page.)

T ADMIS QU'IL EN ÉTAIT;
LEMENE “0U'IL AVAIT CES OPE- le
AONS CONTRAIREMENT A CE
JE LUI SUGGERAIT SA CON-

SCIENCE. NOUS LUI AVONS DE.
MANDE: “POURQUOI AVEZ-VOUS

FAIT CELA?" IL A DIT QUE LE

PRESIDENT AVAIT INSISTE A CE
QU'IL LE FASSE. ; (

—Que vous a dit M. Bird au sujet de

ce qu'il a fait? . .

R—I a dit qu'il avait escompté un ef-

fet pour M. d'Aoust. Je ne me souviens

35 très bien du chiffre, cent quatre-vingt
Prinze mille (195,000) ou cent quatre-

vingt treize (193,000) dollars, je ne suis
as très sûr de ce chiffre, et qu'il avait

donné un engagement au nom de la Ban-
que pour deux pour cent (2 pour cent) de
commission sur les souscriptions.

O. Vous at-il dit qu'il avait donne

ane reconnaissance a M. d'Aoust?
e--Cur: 11 à sorti bn reconnaissance et

a lue : «le était signée par lui-même et

par l'inspecteur de la banque, M. Kzums-

den. .
EM. Rumsden n'est pas daus ce pays

actüelle ment 7
R. Je crois qu'il est à Paris.
«M. Bird avait alors un dunticata

deTa reconnaissance de cette dette que
lui, en sa qualité de Directeur Général de.
Ja Baneue, et M. Ram=den, en sa qualité
d'inspeoteur, avaient donnée à M.
Jd" Nous.

Rout] Ta lue.
Q. Ful vous Ta ue, a vous et à Sir

George Garneau?
KR. un

()— (Quand vous étes allé le voir, l'a-
vez-vous que-tionné sur les raisons teir-
comstances) de cette transaction?

R—NOUS ETIONS ALLES LE
VOIR POUR NOUS ASSURER CI CE
QUE DISAIENT CES MESSIEURS
ÉTAIT VRAI OU NON ,CAR AUCUN
DE NOUS NE LE CROYAIT.

(Q- \ eus avez exposé cette affaire à
la réumon du Conseil, Fst-ce que M. Bird
était présent à cette réunion du Consvil 7

R. 11 était présent à toutes les réu-
nions du Conseil.
0. Vous avez exposé l'affaire”

Par le IUGE:

0. (JUe savez-vous au sujet de cet en-
gagement comme avant été compris ou
non dans l'état d'actif et de passif de la
banque -
R—JE CRAINS QU'IL N'Y FUT

PAS COMPRIS.
O.- [après votre expérience comme

banquier et Vice-président, à votre avis,
est-ce qu'il aurait dû l'être?
R—A MON AVIS, TOUTES LES

TRANSACTIONS DE CE GENRE
DEVRAIENT ETRE REGULIERE-
MENT SOUMISES AU CONSEIL ET
FAIRE L'OBJET D'UN RAPPORT.
(- ldaprès vous, comme banquier ex-

perumente, est-ce que ces transactions au-

ratent du figurer dans l'état mensuel sou-
Mis al gouvernement?
R—TOUS CES ENGAGEMENTS

DEVRAIENT Y FIGURER, ET JE
CROIS QUE LA LOI L'EXIGE. JE
NE SAURAIS RIEN DIRE AU
POINT DE VUE DU DROIT, MAIS
CELA A TOUJOURS ETE L’HABI-

E.

Par Me MARTIN, C.R.:

QO. -Vous étiez vice-président de la
banque d'Hochelaga pendant combien
d'années?

R.- JE NE ME SOUVIENSPAS EX-
ACTEMENT, MAIS PENDANT
VINGT ANS ENVIRON.
Q-—.\ cette réunion du conseil, vous

avez soulevé cette question, celle relative

a cette reconnaissance de dette donnée
par M, Bird?

Me PERRON, C. KR. Conseit de ‘nec-
cuse, s'oppose à cette question, qu’il
juge illégale.

R—J'ai dit à M. Bird et au président
que j'allais déposer une plainte contre le
Directeur à la première occasion, ce que
jai fait.. C'est en cela que consistait la
plainte ; la plus grande partie s'en retrou-
ve dans le procès-verbal. Ma plainte
portait qu'il avait fait ces importantes

RSS rm

Bird?
R-—Je n'en suis pas bien sûr, mais je
crois.

Contre-interrogation par M. PERRON,
CR. conseil de l'accusé.
MesAvez-vous jamais vu une résolu-
ton de ta Banque autorisant le paiement
de deux cent mille (200,000) dollars pour
commission à M, d'Acust, au sujet de la
constitution de ta banque?

Ro Je n'ai jamais vu une pareille réso-
lution,
Q- 1 n% ena aucune dans tes livres?
Role n'en suis rien,
CQNy en avait une, vous le sau-

rie”:

R.—Je n'en suis pas bien sûr, étant
donnée la façon dont on a agi envers moi
dans cette autre affaire. Je ne crois pas
qu'il y en ait une.

QO. Fstee que Ir Banque à jamais re-
connu etre debitrice envers M. d'Aoust
pour la somme de deux cent mille (200.-
VOU) doflars ou pour le montant de deux
pour cent sur le capital souscrit 7

KR de ne lai <u que par le document
que MU Bed a produit,

(I \ ous ne dites pas maintenant que
li banque dose à M. d'Aoust deux cent
maille (200,000) dollars, deux pour cent
(2 pour cent sur te capital souserit de la
banque ?
R—J'ESPERE QU'ELLE NE LES

DOIT PAS, MAIS D'APRÈS LEDIT
DOCUMENT ELLE LES DEVRAIT.

OO. -\oulez-vous dire que la banque
serait tenue à paver ces deux vent rotlle
(200,000) dollars?

KR, C'est ce que ji compris d'après
les dires de M. bird.

LQ.
jes paver?

KR. Eh bien, c'est une question de
droit, et je ue sUis pas à même de dire si
en droit la some ost due ou non, Jes
POre que notts 1'y sox ols pas tens nais,
d'apres Lu déclaration de M. itird, sous
No =ctloils lents.

CO. Aifirimez-vous, sous serment, que
tvant la déclaration de M. Bird, vous
ctes tenus en tous cas de payer ce mon-

tant:
R—OUI, D'AVOIR A PAYER

DIEUX POUR CENT (2 pour cent) A
M. D'AOUST.
 N'est-ec pas qu'en fait vous n'êtes

pas tenus de payer deux pour cent à M
d'Aouzt qu'en tant que la prime sur le
capital souserit aura été recouvrée?

KR. de crois que M. Fird a déclaré -
Je parle seulement d'après mes souvenirs

qu'il s'agit là d'une dette envers M
d'Aoust, que nous n'avions pas l'argent
pour la payer, et qu'il availt escompté
l'effet de M. d'Aoust pour lui donner Far-
vent.

O--N'est-ce pas qu'en fut M. Dird
vous « dit que M. d'Acust n'avait ateune
réckumation à faire valoir contre la ban-
que, sauf en tant que lu Bangue recou-
vrerait ce montant de deux pour cent sur
les primes?

KR. —Noun, monsicur.
1), - N'est-ce pas qu'en fait le docu-

ment qu'il vous a montré le disait claire-
ment:
R.-Je Pai lu et je me souviens pas

exactement du texte de ce document.

Par Me GEOEFEFRION, C. R.: Mon esti-
mé confrère possède le document, il
pourrait le montrer.

Par Me PERRON, CR:

(, Vous déclarez sous serment qu'au
miteux de votre connaissance la recon-
tiissance ne porte pas spécialement que
ce montant n'est dàù à M. d'Avoust qu'en
tant que le montant seræ recouvré des
-oüseriptions d'actions de Li banque sur
les primes du capital souscrit?

Me GEOFEFRION, Co RL consell du
plaignant, fait des objections à cette
question, jusqu'à ce que le document
soit produit.

R. Je ne le jurerais pas; je n'ai pas lu
le document.

OQ. N'estil pas à votre connaissance
que depuis le four où cet cifet de deux
cent mille (200,000) dollars a été escomp-
té et renouvelé, d'Avust a toujours payé
l'intérét dudit effet et des renouvelle- transactions sans en donner avis au Con-

seil et qu’en conséquence, l'état soumis au
gouvernement était, POUR EMPLOY-|
ER UN TERME MODERE, UN ETAT
INCOMPLET...

Par le JUGE
Q-—-D'après votre expérience comme

banquier, commient sont dressés ces états
destinés à être présentés au Gouverne-
Ment, ct comment sont-ils signes?
K—Ils sont toujours dressés et signés

par le président, et, en son absence, par le
Vice-président, ou, en absence des deux,
par un des administrateurs.

"ar Me Martin, C. R.:

Q—Et aussi par le Directeur Génlral?
R—Oui,

Par le JUGE:

Savez-vous par qui étaient signés ces
Tapports ou états soumis au gouverne-
Ment, pour les cinq ou six derniers mois?
R—l'ar moi-même, en l’absence du

president, qui était à Paris, et je ne sais
pas qui les a signés après moi; je suppo-
Se qu'ils ont été signés par lui.
C'est vous qui les avez signés?
R—Quelques-uns, un ou deux.
Q—Qui vous les apportait pour la si-

gnature ?

R—L'inspecteur, M. Ramsden.
Q—Etaient-ils aussi signés par M.

————

 

  

ments?
R—Ie n'en ai pas connaissance Darce

que je lai appris l'autre jour seulement :
mais M. Bird a déclaré à ce moment-là
que le président pavait les escompte et
les intérets.

Q.—-11s étaient payés de toutes façons,
soit par le président où par quelqu'un
d'autre?
R—-Je n'en sais rien moi-même, c'est

M. Bird qui mavait dit cela.
).— N'est -ce pas un fait qu'à votre

connaissance les actions de M. d'Aoust
avaient été gardées à son nom et que le
transfert en a été empéché afin de garan-
tir cette dette à la Banque de deux cent
mille (200,000) dollars?
R—Non. M. Bird nous a dit que l’ap-

pel de dix pour cent sur les actions avait
été payé par M. d'Aoust et que ceci serait
une
fet.
(l'effet de deux cent mille (200,-

000) dollars?
R—Oui. Mais comme vous me de:nan-

dez si cette garantie était restee je dirai
non, parce qu'elle avait été transférée.
(Qu'est-ce qui a été transicré”
R—Les actions de M. d'Aoust à M.

Morin.
Q.—Quand?
R—Il y a peut-être quatre semaines, ct

je crois que le président a insisté à ce 
LYON,

782-Ouest, rue Sainte-Catherine

PARIS,

garantie contre toute perte sur Vef-

Automobiles

ROCHET - SCHNEIDE
LONDRES,

de nouveau en son nom, mais tous deux,
M. d'Aoust et le Président, n'ont dit que
les actions ont été retransferées à la
Banque.
(Jusqu'au prenner septembre, met-

tons, les actions de M. d'Aoust où les
dix pour cent sur les actions se trouvaient
là pour garantir ledit effet de deux cent
mille (200,000 1 dollars?

RL Ce n'est pas une garantie sur Un
effet quelconque, mais d'après les Statuts
de la Banque, nous avons un droit de
cage sur les titres de tout actionnaire, OÙ

sur toute somme payée sur les actions,
Silva des detes envers la Hanque

Q.- l£t cette garantie v ctuut jusqu'au
premier septembre”
R= lest van
(Pt elle v est ci ce Miennent ?
KR de Cat compris ainsi.

Interrogé de nouveau par Me MARTIN
CR, conseil du plaignant.
0. Laissez moi voir si je comprends

bien cette affaire at nom de M. d''Aoust
IL est vent à votre connaissance que ces
actions ont Cte transferées à M. Morin?

R--Oui.

(9. Connatssiez vous M. Morin?
KR. Oui, c'est mon couriter, je le con-

uiis bien.
Q—IL EST DANS LES BUREAUX

DU PRESIDENT?
R.—-OUL
Q—COMME EMPLOYE DANS

LES BUREAUX DU PRESIDENT?
R-—OUI. DANS LES BUREAUX

DE SIR RODOLPHE FORGET.

Par Te JUGE:

Qo C'est-à-dire dans ses bureaux var
ticulicrs, non pas dans les bureaux de la
banque?

KL Oui cest men propre agent de
change ‘courtier.

ar le HUGIE:

Q.—DANS LES BUREAUX PARTI-
CULIERS DE SIR RODOLPHE FOR-
GET?
R—OUI.

ae Me MARTIN, CRG

OO Et les actions de M. d'Aoust ont
té trausferces à M. Morin?

KR A un M. Morin. Je pense que
c'est le meme, je le eras,

QQ. Savez vous comment les choses se
“ont passées pour ce transfert?

RL Non, J'en ai <culement cutendu
parler.

(3 Savez vous comment les choses se
“OUT passces peur que ces actions aient
ete retransférces à d'Aoust-

KR Je sais seulement que Sir George
Garneau s'est rendu auprès du Président,
quiit la vu, en effet, et que le Président à
Ms<iste ce que les actions soient retrans-
térées, ce qui ns été fait.
CO 1E<t-ce quil ax a pas eu Une pro

t-tation contre les Administrateurs?
KR. Je Pat oublis, je crois qu'il v en a

eu une.
OO. dur qua :
R- de ne sais recllement pas. Par les

delégués français.

Nouveau contre-interrogatoire par Me
PERRON, CE: Conseil de l'accusé.

QU. Si je vous comprends bien, Sir
George Garneau a demandé que les ac-
tions soient retranisiérées comme garan-
tie du paiment dudit effet de deux cent
mille (200000) dollars?

(ui.
QQ. Cela ne semble til pas indiquer

que la Banque n'avait pas l'intention de
pitver les deux ceut mille (200,0004 dol-
lars de commission pusqu'elle à stad a
ce que ces actions solent restituées pour
servir de garantie dudit eifetz

R- 11 s'uvit de deux transactions en-
tièrement distinctes d'après ce que je
comprends, l'une est la reconnaissance
de fa dette par la banque, et l'autre et le
simple escomple d'un billet; je ne ron-
fonds pas les deux.
CO. -Dites-vous qu'à votre connai-san-

ce personnelle ces deux transactions ne
sont pas lice? \ votre connaissance ner-
sonnelle”

R--Je peuse qu'elles sont lices l'une à
l'autre.

Far Me. LAFLAMME, CR:

Q.-—Vaous pensez qu'elles sont liées,
mais qu'elles sont séparées quand méme”
R—la transaction porte sar 00,000

dollars et il v a un effet de deux cent mille
(200,000) dollars.

ft le déposant ne dit rien de plus.
x x x

TEMOIGNAGE DE M.
O. B. D'AOUST

Ft ce 22ème jour d'octobre 19H27 ont
comparu en personne:

OCTAVE D'AOUST
“qui, avant été préalablement soum*-
serment, dépose et dit:

! Interrogé par Me GÉOFFRION, C.
conseil du plaignant.

IR.

 
au

R.,

O—Monsieur d’Aoust, vous eles ac-
tionnaire de la Banque Internationa'e du

R--Je le suis.

()—Combien d'actions avez-vou-®

QUES ACTIONS.

ACTIONS?
R.—OUI. cent quatre-vingt quinze

MONTR

L'ACTION

Canada depuis sa fondation, n'est-ce pas?

R—DIX SEPT MILLE ET QUEL-

Q—PLUS DE DIX SEPT MILLE

(O.—Un billet a été uscompte en votre
faveur par la banque pour une somme de

mille dollars:
que M. d’Aoust retransfère ses actions n'est-ce pas le vrai montant?

  

    

 

K. Tout au début, deux cent mille
(200,000) doliars.
Q- Un billet a été escompté au debut

pour deux cent mille (200,000) dollars.
l’Apliquez ce qui s'est passé,

KR. lt acté renouvelé pour cent quatre-
vingt scree mite (196,000) dollars ou en-
NIT ot,

Oo \inst, le premier billet était de

deux cout nulle (206,00) dollars, il y a eu
ur ctotnellement reduisant le chiffre à
coal quatre vingt seize maille (196,000)
Sears caviron, Quelque chose en des-
sous de deux cent mille 200,000) dollars?

KR Out,

4 louve vous dire la date du pre-
ccoiiptez approximativement, sis

tone pouves pas la dire exactement ?
PL dar mars,

Mars dernier ©
Cn, je crois.

9 de sus que vous parlez selon vos
Veni Sc
bo

Ch
0
NL

Ron,

11 Vous er es que c'étaut en mars
\ ie

No Onn,

++ tait ce ur lullet à échéance ou un
A \ ues

K Un billet à vue.

Le CÉRRON, CR, conseil de l'accusé,
“oppose à cette question, qu'il jugre il-

de et hors de propos.

Cele TU GED:

Crude que mos devons ctre renset
Sujet.

Ve GEOFERION, CR

Cl tee que ce Taller eta varanti.
Sn, content

Tobe Taller Cait garanti pur une af
tir ein garantie de mes actions de

tunique, et, de fut, par une hypothè-
te Lenérale que j'ai du signer pour la
bouge, el en outre, elle avait le droit
«pphiquer à Lu reduction de ce hitler une
ve de da prime que les acticanaires de

: Canque auatent à paver, s'ils veulent la
peter et <ils Le paient,
(3 Ce que J'eutends par une ‘autre

sante, C'est sil n'y avait pas d'erdos?

+ due

Me PERRON, conseit de Taccusé, ='op-
piece a cette question, qu'il juge illéga-
le.

Par ie JUGE:

le cross que nous avons le droit de sa
ct ee ul cir est,

R.—Le billet n'était pas endossé.
(Ars, ve sont là toutes les prran-

ces afieet tesce Lillet, ces deux guran
ves que vous avez mentionnées?

4 PERRON, COR, conseil de l'accusé,
appese à celte question, qu'il juve il

laide,

I Cn et ma garantie persoanet’e,

Me PERRON, 0 Ro: Je fais les
nicnes abjectioms, car il ne s'agit pas

des actions,

Pa Me GEOFFRION, COR

Cy,

ar

Fon ce qui concerne la deuxieme
catantie, que vous mentionnez, savoir: le
honts où la commission, ot quel que ce
coit, our du prime, est-ce que cel avantage
votts à été assuré par un engagement
écrit quelconque”

R.- Out
- V avaitil une convention Cerite

entre vous et lu banque concernant vos

R—DOui,
7 mars 1912.

Monsieur O.-B. d'Aoust, Montréal.

Cher Monsieur,
Ci-inclus nous avons l'honneur «le vous

faire tenir notre chèque pour deux cent
mille (200,000) dollars, représentant le
produit de deux billets de cent mille (100,-
000) dollars chacun, signés par vous et
payables à vue à l'ordre de cette banque,
avec intérêt à quatre pour cent par an, et
datés de ce septième jour de mars mil
neuf cent douze.

ll est entendu et convenu entre neus
que le paiement pour le compte des pri-
mes sur le capital de la Banque jusqu'à
concurrence dudit montant de deux cent
mille (200,000) dollars qui sera reçue ul-
térieurement, doit être appliqué au rè-
glement des deux effets sus-mentionnés
de cent mille (100,000) dollars chacun,
jusqu'à ce qu'ils soient complètement cou-
verts et payes.

Les intérêts au taux de quatre pour
cent par an, payables sur lesdits effets, de-
vront être payés à la Banque aux bureaux
de son siège principal, à Montréal, le der-
nier jour de chaque mois, tant qu'il reste-
ra encore dù un reliquat quelconque sur
lesdits effets.  

8
ES

(200,000) dollars vous est maintenant a-
vancée, A TITRE DE COMPENSA-
TION, ET EN PAIEMENT INTE-
GRAL DE TOUTES COMMISSIONS,
FRAIS LEGAUX, DEPENSES POUR
ORGANISATION ET TOUS AUTRES
DEBOURS, QUELS QU'ILS SOIENT,
RELATIFS OU AYANT TRAIT A LA
SOUSCRIPTION OU A LA VENTE
DES ACTIONS DU CAPITAL DE
CETTE BANQUE INTERNATIONA-
LE DU CANADA ET POUR SON OR-
GANISATION.
Vos dévoués,

(Signé) GODFREY BIRD.
Directeur Général.

F.-G. RAMSDEN,
Inspecteur.

Estee fe seul document avant
trait à cette transaction qui ait jamais été
Tail et passé entre vous et la Banque, en
dehors du billet bien entendu?
R- 11 v a bien eu quelques projets

d'arraugement, non pas des arrange-
ment, mais des projets, Est-ce que
votre question se réfère à cela?

(J. Vous veulez dire qu'il y a eu des
projets?
R-—Out,

 

 

 

 

 

 

  droits au sujet de cette prime, commis-
svat on quelle que soit la dénomination
que nous puissions lui donner”
KR. 11 y avait une convention écrite,

<pécifiant l'autorisation que j'ai donnée à
la Banque de retenir contre le montant,
de ce billet toute prime qui viendrait à
"être payée.
040 Mais, enr dehiors de cela y avadtil
un contrat écrit entre vous et la Banque
au =ujet de votre droit à cette prime?

 
KR. C'était le méme contrat.
(J. Avez-vous une copie de ce con-

trat?

IR. Oui,

(Le témoin tend le document au con-
~cil.
).— Naturellement, monsicur d'Aoust,

pour les besoins du classement la copie
suffira, mais la Cour a le droit d’en voir
l'original. En avez-vous l'original?
R—Non.
(9—Où est-il?
R—-Dans mon coffre-fort.
OA Montréal”
R—Oui, je puis le produire.
().—-Sericz-vous assez bon, alors, pour

-oumettre l'original pour le comparer et
nous le comparerons avec cette copie?
R—Oui,
Q.-—l'our le moment, restant entendu

que vous nous soumettrez l'original, vous
êtes disposé à déclarer sous serment que
c'est une copie exacte de l'original?
R— M m'a été donné par la Banque,

c'est Une copie que j'ai demandée à la
tanque, je ne l'ai pas collationnée mot
par mot.
()—l'après ce que je comprends ce

que vous dites est ceci: vous présumez
que cette copie est correcte puisqu'elle
confirme la teneur du document dont
vous vous souvenez et parce que la Ban-
que vous l’a donnée?
R.—Je vais aller au Crédit-Foncicr, ou

est mon coffret, et je vous apporterai l’ori-
ginal dans cing minutes. .

(le témoin part chercher l'original, et,
à son retour, l'inlerrugatoire est continug
comme suit :)

TEMOIN : Je soumets maintenant l’o-
riginal du document.

Q.-—Voulez-vous avoir l'obligeance de
le dicter au sténographe? 
EAL.

- Montréal

   

 

  
   

   

 

   

  
  

   

  

     
    

     

 

 
 

 
 

 

 

Ladite somme de deux cent mille (lon fin samedi prochain,

La Ligue de Hockey de la ville de Montréal jouera TROIS

parties LUNDI SOIR

Patinage l'après-midi et le soir, excepté le mercredi et le vendredi,

FANFARE Téléphone: LaSalle 1648

Tél: Maln 4582

INSTITUT MEDICAL

DES

Docteurs DORVAL et MALO
Spiécintistes des

MALADIES VENERIENNES
208 RUE SAINT-LAURENT

Ouvert tous lus jours de 10 heures du matiu à 9 beures du soir.
Le dimanche, de 2 heures à 4 heures,

“LA DECORATION MODERNE”
(KR. BELIVEAU, ARTISTE-PISINTRIS)

ENCADREMENT, FRESQUES ET DECORATIONS

Importation de photographies d'art, statuettes et grès flammées,
accessoires photographiques, tapisseries, etc.

698 RUE SAINT-DENIS. TEL. EST 5713

H. Beauregard
Entrepreneur général

en construction

70, rue St-Jacques, 70

MONTREAL

Téléphone: Muin 735.

 

Le Scotch Peter  Dawson
 

 

  
  

Whisky sans égal

C'est un bon vieux scotch distillé à la bonne vicille façon. Liqueur exquise,

au goût savoureux, elle fera les délices de tout véritable connaisseur.

 

 

 
Les Bières de la Brasserie
"DOW?"ont, par leur supério-
rité, conservé depuis cent années
la première position.

G Adoucies et muries dans du
bois, elles ne peuvent être
surpassées pourleur qualité, leur
pureté et leur excellence.

Q Vous êtes assurés d'obtenir
les meilleures Bières en deman-
dant celles de Dow.

En vente par tous les commerçants et dans
tous les Bars et Cafés.

THK NATIONAL BREWERIES, Limited 12

   3      
  

   

W
d

f
a
l»

   

   
  

  

  

  

R
R
O
T
V
S

€ul   
   

   E
A

 

  
     

  

T
e
a
e

f
l
a
w

  

   

  

  

A
R
H
FT
U
R
E
I
N

  
 

 

 
 SERRE+mas os grosme

r
t
V
E

©
s
n 

p
e
g
p
a
r
a
p
p
r

A
r
t
y

A
s
d
r
pe
r
E
e
A
A

he
r

e
y

T
0 

R
r

2.
6
6 



 

a”

   

 

   
  
   

  
    

  
  
   

  

     

 

ENes

L’opinion du “Toronto World ”

M. RODOLPHEFORGETET LE
DIRECTE

(Du Toronto Il’orld”, numéro du 2 février)

Un député de la Colombie-Anglaise mon-

trait à l'un de ses collègues, ces jours der-

niers, une lettre lui annonçant qu'il est tormi-

bé l'autre semaine, à New-\Vestimüister, en

viron cinq pieds de neige.

—Cela n'est riea, réponelit le collègue. 31

y a deux jours nous avons eu ici, à la Cham-
bre, au nioins cinq pieds de boue.

Siniple allusion au due! Lemieux-Forget.

En réponse aux accusations de M Le-

mieux, Sir Rodolphe Forgel attaqua ave

une particulière aigreur les journalistes de

Paris, et de même ceux de Lu province de

Québec, qui en ces derniers mois l'ont atta-
qué, lui et ses entreprises. If alla jusqu'à

traiter de “gibier de prison”, de
manc” et d'’ivrogne” un jeune journaliste,

bien connu à Oliawa, qui publie à Montréal

une feuille hebdomadaire. I porta égale-

“morphino-

UR DE P“AGTION".

non Moins graves.

tirer une fois de plus l'attention du public

sur Ja licence cffrénée accordée aux dépu-
tés, Ce journaliste de Montréal, par exem-

setls, si notts Osons dire, tout technique: il
lui arriva d'etre condamné pour outrage à
Lu magistrature (‘contempt of court”), une

fois qu'il s'etait aventure à critiquer la déci-

sion d'un certain juge, dans un certain pro-

cus I n'est adonnd ni a la morphine ni à
l'alcool; il est de santé plutôt délicate et il a

toujours vecu dans la sobriété (Cabstemious-
NUL Ces accusations portées contre lui par
un honnne de grande fortune, “chevalier”

(kiughl") et membre du parlement, sont

de nature à lui causer Une très sérieuse in-

justice, mais evidemment il ny peut rien, le

mal est sans remède...

 

me cesse = =

Au Théâtre

Au National, La Famille Pont-Biquet,”

coniédie-vaurleville en trois actes, d'Alexan-

dre Bisson. — Aux Nouveautés, Ma Brut,

comédie en trois actes, de MM. Fabrice

Carré et Paul Pihaud.-—Au Nationoscope,

Tony l'Espion, farce-bouffe en dix tableaux,

par M. Louis Guyon, inspecteur des bati-

ments de In Ville de Montréal.

Avec un ensemble touchant dont la seule

nécessité du moment, le carème, est la cau-

se, Nos trois théâtres se sont jetés cette se-

maine, dans la comédie: comédie de carac-

tère aux Nouveautés; comédie-vaudeville

au National ; farce-bouffe au Nationoscope.
Si Ma Bru! et la Famille Pont-Biquet

sont deux petits chefs-d'ocuvre de la scéne

francaise moderne, Tony I'Espion tient plu-
tôt des classiques, de Molière et de Beau-

marchais.

Pas un instant, le rire ne cesse durant les

dix (10) tableaux où l'action se dérotle:

l'oeuvre commence par un meurtre, au cou-
teau, et se termine par un mariage fashiona-
ble; en outre, il y a continuellement sur la

scène cinq ou six revolvers qui déchargent
alternativement leurs cartouches blanches,
tandis qu’une voix tragique s’écrie déses-

pérément: “Sauvons la France!” C'est d’un
effet irrésistible: les Fourberies de Scapin,
elles-mêmes, ne contiennent rien de sembla-

ble et nous n'aurions jamais cru won pi
obtenir un tel succès avec des moyens aussi‘

simples.
M. Guyon, le distingué inspecteur de nos

bâtiments, a du génie, et vraiment nous
sommes fiers de la race canadienne-

française produise des hommes ca-

pables de mettre à la scène des

ceuvres du terroir, dignes de celles

de nos prédécesseurs, les Félix Poutré, les

Régis Roy, dignes de celles de nus contem-
porains, les Chapman, les Hector Bernier...

x x =x

Ma Bru! Voici une pièce qui convient
aux Nouveautés à peu près comme Le Cid
conviendrait au Nationoscope, C'est une
comédie qui tient à la fois du vaudeville et
de l'étude de caractère et, comme telle, ren-

ferme des subtilités inaccessibles à la plupart
des acteurs de M. Richardson.
Madame Leverdier mère est la belle-

maman universelle, immuable, éternelle qui,

de tout temps, a éaë l'objet de la satire, mais

n'a jamais su inspirer le moindre petit son-
net, la moindre petite odelette affectueuse.

Est-ce une loi de la nature? Peut-être.
En tout cas la belle-mère est jalouse, par
tempérament, de son gendre ou de sa belle-
fille. Or la jalousie est souvent mauvaise
conseillère : c’est ce que nous ont t-osé, dans
une caricature amusante, MM. Fabrice

Carré et Paul Bilhaud.
Leur héroïne veut à tout prix se défaire

de sa bru, Marthe, et quand ses manoeuvres
ont pitoyablement échoué, quand elle a pris
son mari en flagrant délit d'infidélité, le

seul mot de consolation qu’elle rencontre,
c'est celui de M. Leverdier, père :
—"T'u tes sacrifiée, dis-tu, quand tu m'as

épousé? Soit. Mais enfin, j'ai accepté ta
main: nous sommes quittes!...”
La pièce, toute ainsi faite de nuances, a

beaucoup perdu, avons-nous besoin de lc
dire, à être jouée par une troupe réunie seu-
lement pour donner ici les joyeuses choses
des Folies-Bergéres et des Bouffes-Pari-
siennes,

LE %x °

Il serait difficile de trouver une plus
amusante ‘profusion de trucs que celle que
l’on rencontre dans la Fansille Pont-Biquet.

Cet homme-poisson conscient de sa supé-
riorité artistique ct qui vous dit ‘ Mon ami
Je-roi des Belges” avec un petit air de pro-
‘féction, ce bonhomme’ Pont-Biquet qui de-
Vientsourd ‘pendant quarante-huit heures

“chaque fois iqu'il lit À sa femme ce que
Maupassant appelait “leplus divin des poè-
mes” (et qui; à cause de cela même, ne peut-
tromper: sa femme) ; cette démonstration
dela: théorie:des.bosses qui apprend à Mme

lig

antéstiquequi provoque le fou-tire,

   
”: D'une'fagon générale, les acteursétaient

Cerin ise.ag
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[Pont:Biquet, sonfaibleoiilesaventires|

téable. “constater;- EsiEN

Pealantes, tout cela constitue un mch-midélo

cette sentine, la souplesse d'exécution de

Mme Devoyvod et de M.
avait confié deux rôles

Brain à qui l'on
absolument incom-

patibles, selon nous, avec leur tempérament

ct leurs mavens,

Nous nous attendions de voir M. Chanot
dans Ravnette, M. Pelletier dans Dagohert

et Mme Degraves dans celui de la mère
Font-Biquet.

De meme que M. Brain, parfois, M. Robi

a chargé beaucoup trop.

M. Chanot a donué à son homme-poisson

un cachet des plus réjouissant.

M. Filion, particulièrement, était très

mal grimé; mais il a très bien personnifié

le père Pont-Briquet. Sa derniere ertrée
fut surtout réussie, quand il revint de
chez Miss Carmen, la figure épanouie et.

plus sourd que jamais!

M, Scheller, dans son rôle de VAventu-

rier, la semaine dernière, a jeté au public.

par deux fois à notre connaissance, un

“moi-z-aussi” cela

tres drole, sans doute, il à répété l'exvloit

sonore et, trouvant

assez souvent, au témoignage de quel-

l’ourauoi

Pour se moquer de son publie, vou

ques personnes digne de foi

cula?

bien pour le plaisir, de faire manquer la
réplique à un camarade interloqué?

JOSEPH BARIL.
Oo

M. Forget et son ‘Québec’

Comment se fabriquent
les fausses nou-

velles

Un jour du commencement de la semaine,

M. Rodolphe Forget, pour “boomer” son
Québec, — commie on dit à l'Académie, —

faisait envoyer à M. Louis-Joseph T'arte un
article qui paraissait le lendemain sous de
gros titres dans la Patrie. Cet écrit, rédigé
dans les bureaux même de M. Forget, sous

la dictée de M. Forget, annonçait que le
Canadian Northern avait entamé des négo-

ciations avec le député de Charlevoix en
vue d'acheter le Québec-Saguenay. On y

lisait, entre autres choses dignes d'intérêt,

que M. Forget avait été, la veille, vu en
pullman aux côtés de Sir William Macken-

zie, ct que tous deux, dans ce pullman,

avaient virtuellement bâclé l'affaire.
Or ne voilà-t-il pas là-dessus que Sir

William Mackenzie, deux heures après la

publication de la Patrie, fait démentir la

nouvelle par toute la presse anglaise?

Croyez-vous au moins que c'est cela qui

va troubler Rodolphe Forget ? Ah bien vous

ne le connaissez pas encore! Voyez bien
plutôt cette interview qu'il donnait froide-
ment à un reporter de la Gasette, l'autre
soir, et que ce journal publiait hier matin;

Ottawa, le 6 février.

Sir Rodolphe Forget nous a déclaré ce
soir qu’il n’y avait absolument rien de vrai
dans la nouvelle que le Canadian Northern
était entré en négociations avec lui pour
acheter le Québec-Saguenay.

Et allez donc, c'est pas son pèrc!.….
Tout Rodolphe Forget tient dans ce trait,

pour ce qui est de la véracité de l'honme —
et de sa probité,

Comme disait naguère encore M. l'abbé
Filiatrault, de Notre-Dame, M. Forget est
un fort saint homme ; et tous les succès qu’il
a obtenus dans les affaires, il les doit à la
sainte Vierge.

  

 

 

ple, n'est uni ‘gibier de prison” que dans un:

| de Montmagny,

Ces faits suffiront, croyons-nous, à at histoire de voir pour une fois un véritable|

L ’

Nos lecteurs

nous écrivent.

Voilà bien deux mois de cela, nous repro-

j duisions. de la Revue des Deux Mondes,

; Une lettre citée par M. René Bazin comme!

document sur le paysan canadien, — Au

cours de son récent Voyage en Notre Days,
ment, contre des hommes encore plus en ‘ene Bazin e tiene Lame ce! . ., | Ig M. Ken Bazin ct M. Etienne Lamy, seiqiu au marquis, Cyrano.
vue, des accusations non meins précises €! trouvant un jour de passage dans le comté

s'étaient laissé conduire,

habitant, chez un certain Fortunat Bélanger,

cultivateur de la Rivière-du-Sud, Ils pas-

sérenit là tue heure fort agreable, et revin-

enchantés. ‘Nous

sitot jeur-

née” disaient les deux académiciens à leur

rent à Montmagny

n'oublicrons pas de cette

cicerone, l'aimable docteur Paradis. -= M.

C'est
justernent ce qu'il cerivait à M. Étienne
Bélanger non plus, pour sa part.

Lamy, dans une lettre qu'il fui faisait par-
venir le soir méme pour le remercier de sa

visite.

Cette lettre, quand nous la lames dans la

“Revredes deux Mondes, nous frappa tout

par sa gramnmaire correcte et,
bien davantage encore, par sa simplicité

de ton, Nous pümes nous défendre

d'en faire part à nos lecteurs Miracle! di-
sions-nous, Miracle! voici une lettre écrite

de suite

ne

par un Canadien sans fautes de syntaxe et

sans enflure! Juste Ciel, où allons-nous? —

Les lecteurs de d'elction, qui ne sont pas

ceux de la Presse, comprirent tous que nous

voulions seulement marquer par là le re-

gret où nous ctions de constater au Canada

(particulièrement chez nos hommes de pro-
même

qu'une ignorance déplorable de la syntaxe,

un manque de goût et une horreur du natu-

rel pour ainsi dire invincibles. Seul, à
notre connaissance, de tous ceux qui nous

fessions soi-disant libérales), en

lurent, qui se méprit sur notre intention?

Ce Wlanger, précisément dont

nous avions vanté l'esprit de mesure, le tact

ut la granmmaire. En effet, que vit-il dans

Une attaque avant tout

contre les cultivateurs, c’est lui-mieme qui

monsieur

nos remarques?

nous le dit.

Une attaque contre les cultivateurs!

Mais lisez bien plutôt sa lettre, s'il vous

plait:

Montmagny, Jan. 3 (sic) 1913.

Mons (sic) Jules Fournier

Montréal.

Cher Monsieur,

Le seize Dec. dernier, Je vous adressais

la lettre ci-dessous, que je vous envoie de

nouveau du cas ou vous ne Fauviez pas
reçue.

Kivière du Sud Dec 16 (sic) 1912.

Mr (sic) Jides Fournier Montréal

Chere (sic) Monsieur,

Je viens de lire dans l'Action, votre ap-

préciation du Rapport (sic) que René Bazin
(sic)fait dans la Revue des deux (sic)

Mondes de su visite chez moi, ainsi que de

la lettre que je lui adressai après son dé-

part.

Votre étonnement, à propos de ma lettre,

n'amiese cl mr'attriste en même temps 
I m'amuse. quand je songe que Pour

écrire une semblable lettre, il suffit de sa-

voir un peu de français et d'avoir lie un peu.
Ho nvattriste, parce que j'y retrouve cette
idée ancrée dans Vesprit de la plupart des

gens instruits: que l'habitant ne peut être

autrement qu'obltus, ignorant et réfractaire

toute espèce de progrès (7227222222?)
Si vous doutes de mon authenticité (sic)

comme habitant, vous waves qu'à consul-

ter le Rapport du Concours de Mérite <Agri-
vole année 1907 (sic), vous y verres que j'ai
décrochée (sic) la Médaille d'argent, et en

referant (sic) au Rapport du même Con-

cours pour la présente année, vous consta-
teres que celle fois-ci, j'ai été aises Leu-

rrux pour enlever la Médaille d'Or sur
(sic) sept concurrents, ct l'échelle de points

vous dira, que ce n’est ui mon style, ne non
érudition qui n'ont valu cette distinction.

Vous dites, monsieur que cette histoire

demande des éclaircissements, laisses moi

vous dire que: lin effet les classes instrui-
tes en général ont besoin de beaucoup d'é-
claireissement, sur le compte de l'habitant

pour le bien juger.
Croyez moi, cher monsieur,

l’otre tout dévoué

FORTUNAT BELANGER,

Habitant to the core (1)

P. S.—Complant surement sur votre

courtoisie pour publier cette lettre, sans

songer qu'elle pouvait se perdre en route,

Je l'ai adressée en même temps à la Libre
Parole, ce qui vous explique le fait qu’elle

est (sic) déjà paru dans ce journal,
I’. B.

Non, mais est-il assez content de lui!

Après avoir été reproduit par “René Ba-
zin”, comme il dit (Eh! comment qu’ ça va,

René Bazimn?), dans la Revue des Deux
 

(1) C’est notre correspondant lui-même
qui souligne, en très grosses lettres. 
 

OUI,

 
  Tél.Main6473.

RIGA
agit merveilleusement.

Société des Eaux Purgatives “RIGA"’

C'EST RIGOLO !
L'eau purgative

EN VENTE PARTOUT

  215, Rue Notre-Dame Est, Montréal. |:
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CARRIO, 

ACTION
 

Mondes, il ne doute plus de rien (2).
Le seul malheur pour lui, c’est qu'après

cette deuxième lettre peu de gens croiront
qu'il ait réellement écrit la première telle
que M. Bazin devait la publier. Tous an
(contraire que ce dernier l'a

complètement refaite avant de la livrer à
supposeront

l'inprimmeur, et il faut avouer qu'il y a de

quoi le supposer!

Vous aurez bien dit rester neutre”

Cher monsieur, vous auriez bien dû res-

ter co.

Après l'article de René Bazin, comme

vous dites, tout le monde vous prenait pour

un homme d'esprit, sachant sa langue, ayant
du tact et de la mesure. La première qualité

qu'on vous reconnaissiait, c'était la modestie
Aujour-

d'hui que vous voulez montrer vos lettres

L manque absolu de prétention.

d'académicien c'en est

Vous êtes flambé, cher

Sans corrections

faut de l'illusion.

monsicur Bélanger!

Si vous n'aviez CE vraiment, comme Sous

l'insinuez encore, qu'un humble habitant,

noîts aurions pu trouver pour vous quelque

indulgence. Mais vous êtes un bachelier

às-arts et vous ne méritez nulle pitié.

C'est pourquoi nous publions votre lettre.
ZIZI.
 

12) Ce n'est d'illeurs pas en vain que

cet exemplaire parfait de l'habitant cana-

dicn, ainsi que le présentait aux deux aca-
démiciens l'excellent docteur Paradis, fit au

collège de Sainte-Anne-de-la-Pocaticre,

nous un cours complet.
o———
à .

Rose, je t'en supplie!
 

les journaux italiens racontent l’his-
toire d'un brave homme, nonuné Pietro
Benelli, qui, après avoir vécu cinquante

ans aux létats-Unis en faisant le métier
de virtto-e ambulant, vient de se rapa-
trier et rentrer d c¢Boston en Italie. I
s'était rendu dans l'Amérique du Nord
<ails UN sou, emportant simplement avec
lui un petit orgue, et il revient chez lui
sans le sou, emportant simplenent avec
un portefeuille bien garni, ln tournant
su manivelle à travers les rues, il a ga-
end 50,000 dollars. Le résultat n'égale pas
celui d'un Kubelik, mais c’est moins dif-
neile.

Vrai, cela donne envie de guitter le
journalisme pour se mettre à chanter

sous les fenêtres des bonnes d’enfants:
“Rose, je t'en supplie! réponds-z-à ma
tendresse!” Je me vois avec 50,000 dol-
lars entre les mains! Savez-vous ce que
j'en ferais”  J'irais tout de suite trouver
M. George Marcil et je lui dirais: “Pre-
nez ceci et donnez-moi en échange vos
meilleurs terrains de Strathmore: je veux
spéculer et devenir riche à millions.” M.
George Marcil a ses bureaux 150 rue
saint-Jacques. Téléphone: Main 3791,

 

 

L'ACTION est publiée par Jules

Fournier, tous les samedis, à Montréal.

Adresse pour la police: rue Saint-

Denis, 333.

avant d'être habitant, ce qui s'appelle chez |
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Semaine du 10 fevrier 1913

IT NATIONOSCO
{

“La Femme du Condamné”
Drame en à actes, par Philippe

Mmo YERTEUIL dars MARTHE M. E. BAMEL dans RAYMUI
MATINEE TOUS LES JOURS p

mm,

THEATRE DES NOUVEAUTES
Semaine du 10 fevrier 1913

M. HARMANT “La Dame du 93»

et la Troupe dans:

Comédie-Vaudeyille en 3 actes,

par Paul Gavault et Albert Bourgain

MATINEE TOUS LES JOURS

EEE

THEATRE-NATIONAL
Semaine du 10 fevrier 1813

“LIEVENTAIL”
La délicieuse pièce en 4 actes,

de Robert de Flers et G. A. DeCnillavet

MATINEE TOUS LES JOURS

man,

Maison E.GIRARDOT
46-Est rue Sainte-Catherine

A la demande de sa nombreuse clientèle, la maison E, GIRARDOT, uv.nt fait de
grandes améliorations dans sa salle à manger, informe le publie qu'à partir «- dimanche
prochain, 9 février, ce restaurant sera ouvert régulièrement fêtes et dimancles,

Table d'hôte (40 cents) et service à la carte. Cuisine strictement française.
Spécialité de la maison:

Escargots de Bourgogne: 50 cents la douzaine.  
 

PLUMES-FONTAINES.— Pour un temps limité, neus offrons au prix unifornie de $1,25,
un choix considérable de Plumes-Fontaines. Modèles sé vendant orditudrement depuis $2.50
85.00. Ces plumes sont en or de 14 carate «t nous garantissons qu'elle donneront s«tisfuction,
Sinun elles seront échangées, où l'argent seru remboursé, Franco sur réception de $1.25,

LECOURS & LANCTOT, pharmaciens,

Coin des rues St-Denis et Ste-Catherine, Montréal. ..

 tn.

 

521-EST RUE STE-CATHERINE
(coin Sanguinet)A. LECOMPTE,

Suceursale : 241-Est rue Ste-Catherine

Les gens de goût, par exemple les lecteurs de l‘‘Action”, trouveront aux
magasins de M. Lecompte des chaussures élégantes et confortables, capables
de leur donner à tous égards la plus complète satisfaction.
 

 

Librairie St-Louis NORBERTFARISAULT,
Papeterie, fournitures de bureaux, livres, revues, romans, journaux.

288-EST RUE STE-CATHERINE (près St-Denis)

Toutes les dernières nouveautés.

Tel. Est 2660   
 

Dr L. NOLIN TRUDEAU
CHIRURGIEN - DENTISTE

389 rue Saint-Denis Téléphone : Est 3616

  
   
  De 9 h. à 5 h. tons les jours, et les mardis, mercredis et vendredis, de 7 h. à 9 bh. du solr.

  
 

 

D'aucuns se sont peut-être imaginé que
les rédacteurs de l'Action vivent d’amour
et d'eau fraiche. Rien n'est plus faux. Ils
travaillent pour gagner leur vie. Quand ils
n'ont pas autre chose à faire, ils rédigent

des discours ou des mémoires pour les au-
tres, font de la traduction ou préparent des
annonces moyennant finances. Leur tarif
est élevé, mais leur travail est irréprocha
ble. Avez-vous besoin d'eux? ?—S'adresser
rue Saint-Denis, 323. Téléphone: J£st 10678
 

 

Tel. Est 799

Pâtisserie
Française

JOSEPH KERHULU

176 RUE SAINT-DENIS

Pour

Banquets, Euchres, Lunches, Soirées,
Réceptions, etc,

demandez nos prix. 

La différence?... avec un club ordinalre?... C'est qu'à 1 entrée, vous subissez un

interrogatoiru complet sur vos antécédents héréditaires et personnels, un bon exanien

médical dont dépend le programine qu'on vous donuera pour votre régime, les exercices,

douches, massages ou toutes autres applications d'agents physiques jugées nécessaires

À votre cas! C’est qu'on y respecte les lois de l'hygiène! On n'y fume pas! On y boit

encore moins de "alcool! On n’y vellle pas tard! Fermeture à 10 heures du soir. un

service d'hydrothérapie qui fait suite au gymnuse vous lmmunisera contre ivs refroi-

dissements possibles.

   
Arène de la santé

Institut de Physiothérapie

Docteur HENRI LASNIER
550 ST-DENIS,

(Téléphone : Est 5969)

POUR LA NEURASTHENIE, L'OBESITE, LA DYSPEPSIE, LE RHUMATISME.

    

  

 

  

+

 

ECOLE

 

 

Vous vous demandez toutes les

causes de mes succès. La RAI-

SON EN EST FORT SIM-

PLE.

 

 

 

Prof.

La

colonne vertébrale.    Méthode |. ROUMAGEON,diplômé MAITRE de Culture Physique des ACA-
DEMIES de PARIS. La première et la seule du genre à Montréal.

CULTURESTE

 

LE SEUL PROFESSEUR À MONTREALsortant d'ECOLES SPECIALES.
Montravail défie toute concurrence pour toutes les maladies traitées ci-dessous.

se recommande à tous, aux faibles pour acquérir une bonne santé, aux forts pour la conserver.

MALADIES TRAITEES: Neurasthénie, Dyspepsie, Constipation, Anémie, Débilité, Tuberculose,Mala-
dies du Coeur, du Foie, des Reins. Rhumatisme sous toutes ses formes.

Développement général des muscles du corps. Poitrine 4 pouces, cou, bras, cuisse 134 à 2 pouces, avant-
bras et mollet 54 à 1 pouces. Réduction de la taille de 4 à 8 pouces.

Cours privés, Hommes, Dames et Enfants.

303 RUE SAINT-DENIS

DE CULTURE PHYSIQUE

 

 

 

Depuis sept ans que je suis

établi à MONTREAL je n'ai

eu que des félicitations de la

part de mes clients.

 

 

 

J. ROUMAGEON

Culture Physique

Goutte, Diabéte et Déviation de la

Téléphone: Est 1327
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